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CONSEIL MUNICIPAL 
du 24 OCTOBRE 2013 à 18 H 

À la médiathèque
ORDRE DU JOUR

2013/10/01 MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLU :  BILAN DE LA MISE A DISPOSITION ET 
APPROBATION

2013/10/02 LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU ET 
DEFINITION DES MODALITES DE MISE A DISPOSITION DU DOSSIER

2013/10/03
ZAC CENTRE VILLE- COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE (2012)

2013/10/04
SEPA – CREATION D'UNE FILIALE- ACCORD DE LA COLLECTIVITE ACTIONNAIRE

2013/10/05 AMENAGEMENTS  CYCLABLES  AVENUE  DU  CHATEAU  D'ESTE  ET  AVENUE 
LALANNE-ACCEPTATION DU FONDS DE CONCOURS DE LA CAPP ET DEMANDE DE 
SUBVENTION AUPRES  DU CONSEIL GENERAL  DANS  LE  CADRE  DU  CONTRAT 
D'AGGLOMERATON

2013/10/06
PARTICIPATION  DE  LA  COMMUNE  AUX  FRAIS  DE  SEJOURS  EN  CLASSE  DE 
NATURE

2013/10/07
CREDITS AUX COOPERATIVES SCOLAIRES

2013/10/08 BOURSES COMMUNALES DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

2013/10/09 GROUPEMENT  DE  COMMANDES  POUR  LA  FOURNITURE  DE  MATERIEL  DE 
SIGNALISATION LUMINEUSE TRICOLORE: SIGNATURE DE LA CONVENTION

2013/10/10 PERSONNEL  COMMUNAL-AUTORISATION  DE  TRAVAIL  A TEMPS  PARTIEL  D'UN 
AGENT



MAIRIE DE BILLERE
Pyrênées-Atlantiques

EXTRAIT DU REGISTRË DFS ÜELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL DË LA COMMUNE DE BiLLERE

LAN DEUX MILLE TREIZE le 24 Octobre à '18 heures, le Conseil Municipal, légaiement convoquÉ par
convocation adressêe le 16 Octobre et affichêe ie même jour, s'est réuni, en la Médiathèque, sous la
présidence de Monsieur Jean-Yves LALANNE, Maire.

Etaient présents: MM. LALANNI. Mme DEHOS. MM. MONTAUT. PLANTË.NASSIEU-MAUPAS Mme
Vê,N ÛAELE . M . ABADIE, Mmes PCIYDESSUS. DELHOSTE. Adjoin{s, Mme SAINT CRICQ LOMPRE.
M. CABANES. Mme FRANCELLE, Mme DONATONI ; M. PLAISANCE. Mmes TRIEP-CAPDEVILLË.
FORNACIARI MM. MAUBOULES. TALAALOUT. CILLUFFO. Mme ARCHAMBEAU. MM. CLIRI§.
Mmes GIR,{RD §EMPE-PERE . M. DOASSANS

§'étaient fait représenter: M. ELISSALDE (qui a donné procuration à L. CILLUFFO) M. EIGEYRË (qui a
donné procuration à M. PLANTE) Mme PËNIFAURE (qui a donné procuration à M TALAALOUT) M.
PRAT {qui a donné procuration à M. NASSIEU-MAUPA§) M. BOGNARD (qui a donné procuration à M.
CLERIS) Mme EOUZAN (quia donné procuration à M. DOA§SANS
EtAiCnt absenls excusés : Mme RATI\ANE. M.CHAUTEAU. Mme LAUTIER

N'2013.10.0{
OBJET: MODIFICATION SIMPLIFIEE N''l DU PLU : BILAI\II DE tr-A Ml§E A DISPOSITION ET

APPROBATION

RAPPCIRTEUR : Monsieur MONTAUT

Monsieur MONTAUT rappeile à l'assemblée qu'elle a pris acte du lancemeni de la modification sirnplifiêe
n"1 du PLU et a dêfini les modalités de mise à disposition par délibération du 20 juin 2013.

Conformêment à l'ordonnance n'2012-11 du 5 janvier 2012 entrée en vigueur le '1"' janvier 2013 la
modlficatiôn simplifiée a porté sur les points suivants :

- plan graphique du PLU : matérialisation d'une ligne d'implantation du bâti à l'alignement des voies
puhliques sur les GS Chantelle et Laffitte

- actualisations de l'ensemble du règlement du PLU pour tenir compte de l'évoiution de la
règlementation . les termes « SHOftl ou SHOB» sont remplacés par la « surface de plancher », l'article L
123-1-2 alinéa 3 est remplacé par l'article L123-1-12 du Code de l'l-irbanisme dans les articles 12 du PLU

- en zone UE, un rappel des protections liées aux bâtiments protégés est indiqué et les règles
d'implantation par rapport âux voies et emprises publiques sont modifiées pCIur permettre des
constructions dans le respect de ia marge de reculement de 5 nr

- an zone uD' les règles d'implantâtiôn par rapport aux voies et emprises publiques sont modifiées pour
§:Ï:iiilii-.extensions 

dans le prolongement de constructions eilstantes ne respêcranr pas ra marge

- les limitations de superficie pour l'installation de panneaux solaires en toiture sont supprimêes dans resâftiôlès 1'1 des zones UD et 1AU

- la création de logements. activités services ou équipements est soumise à la condition de créatjon de
locaux ou aires de stockagê pour les poubelles.

- les locaux des ordures ménagères peuveni être implantês à l'alignement des voies publiques

- les hauteurs de clôtures sur rue soni modifiées et les murs de clôture pleins sur rue et en limites sépara-
tives sont enduits sur les deux faces



- mise à jour des emplacements réservés (ER) :

- réduction de I'ER I (creation d'un cheminernent piéton entre le Hois di-r Lacaou et I'lmpasse
5ud)
- réduction de l'ER 13 {élargissementà 10 m de la Rue des Fougères). llôtait initialement prévu
dans Ia délibération du 20 juin 2013 de supprimer cet ER mais ila été conservê sur une parcelle
qui est en cours de cession auprès de la Commune. Cette modification a étô reportée au dossier
adressé aux personnes publiques associées et rnis à dispasition du public.

- ajout de protections d'arbres remarquables :

- identification d'un hêtre sur la placetTe de la Rue de l'Eglise dans le quartier Caplanne
- identification d'un magnolia à la résidence du Clos du Comte
- identification d'un catalpa sur l'espace vert à l'angle de l'Avenue du Tonkin et de la Rue de Galas

Le ciassement d'un chêne d'Amérique à la Résidence du Clos du Comte avait également été
mentionné dans la délibération du 20 juin 2û13. Ce classernent est devenu sans objet car ce
chêne d'Amérique a éié abattu pour des raisons de sôcurité : le système racinaire très fragilisé
(en raison de i'ancienneté de l'arbre : environ 70 ans) ne permettait plus de garantir la stabiiité de
ce sujet. Cette modification a été mentionnêe au dossier adressé aux personnes publiques
associées et mis à disposition du public.

- corrections d'erreurs matérielles ;

- ajout d'une parenthèse dans la définition de l'emprise au sol en zones UD et 1AU
- article UD6 alinéa 3 . remplacement du terme « en » par « ou »

- ajout du mot « zônes » au dernier paragraphe de l'introduction des zones UD, UE, UY, 1AU
- sur le plan de protection du Parc du Château, suppression de la protection de la propriété SAHUT

(pour mise en compatibilité avec le plan graphique où elle n'est pas protégée)
- sur le plan graphique, remplacement du numéro 28 par 4 pour l'ER sur l'ailée Montesquieu
- surle plan du PLU enformat DWG, rernplacementdes lettres «è» par«c» dans les ER 5 et 13.

Cette modification éiant finalement sans objet, elle a êtê supprimêe.
- sr.rppression de la phrase en doublon dans l'introduction de la zone 1AU

L'ensemble de ces modifications a êtê détaillè et justifié dans un dossier qui a été notifié le 31 juillet 2013
aux pÊrsonnes publiques associées Le service Habitat de la Communauté d'Agglomération Pau-
Pyrânées, le Syndicat Mixte des Transports Urbains et le Syndicat Mixte du Grand Fau ont emis un avis
favorable par courriers en date des 2û Aoü1,28 Aoüt et 10 Septembre 2013. Les autres personnes
publiques associées consultées n'oni fait part d'aucune observation particulière.

Un avis informant le public de ia mise à disposition du dossier a été inséré dans le journal « Sud
Ouest » le 20 Aoüt 2013 (suivi de rappels dans « La République des Pyrénées >r le I Septembre 2013 et
dans « Sud-Ouest » le 23 Septembre 2013) et affiché du 20 Aoüt 2A13 au 1n'Octobre 2013 inclus dans
les lieux pubiics (Mairie, services techniques municipaux, Villa des Violettes, centre social, centre
communal d'action sociale (CCA§), médiathèque d'Este). Enfin, cet avrs a pu êke conSUlté sqf le Siteinternet de la ville dès le 22 Août 2013 et durant toute la durée de Ia mise à disposition.

Le proiet de modification, l'exposé de ses motifs,^ les avis précités des personnes publiques associêesainsi qu'un registre d'observations ont étê mis à disposition'àu ôrüi. o, 30 Août au 30 septembre z01linclus aux §ervices Techniques o* l, nraii,e siiués Ailée rr,roÀi*squieu. Le dossier a été consulte àptusieurs reprises mais aucuÀe onserition ,;, elJr"."rii.ir.l',Jrà,.tre prévu à cet effet

Vu l'article 1123-13-3 de Code de I'Urbanisme relatif à ta modrfication srmptifiée du pLU,
Vu la délibêration en date du.27 Octobre 20'11 approuvant le Pl-U,
Vu la delibérâtion en date du 20 Juin 2013 définissant les modaiités de mise à disposition du dossier de
modification simplifiêe n"1 du PLU,
Vu l'arrêté prescrivant la modification simplifiée n'1 du PLU en date du 31 Juillet 2û13,
Vu la commission travaux-urbanisme-finances en date du 16 Octobre 2013,

Le Conseil Municipal invité à dêiibêrer



DEÜIDE
. d'approuver la modification simplifiée n'1 du PLU telle qu'elle est annexée à la présente
délibération.

Ën application des ailicles R 123-24 et R 123-25 du Code de I'Urbanisme, la présente dêlibération fera
l'objet d'un affichage en Mairie de BILLERE durant un môis et d'une mention dans un journal diffusê dans
le département.
La présente délibétation accompagnée du dossier de PLU modifié sera transmise à la Préfecture des
Pyrénées-Atlantiques
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Mairie de BiLLERE.

En application de l'article L123-12 du Code de l'Urbanisme, la présente delibêration ne sera exécutoire
qu'à l'issue d'un délai d'un mois à compier de sa trânsmission en Préfecture et après l'accomplissement
des mesures de publieité {affichage en mairie et parution presse).

Le dossier de PLU modifié sera tenu à la disposition du public âux services techniques municipaux situôs
AIIôe Montesquieu à BILLERE.

Fait et dêlibêré à BtLLERE. les jour, mois et an que dessus et ont signé les membres prêsents.

VOTE A L'UNANIMITË
Affiché le 25 Octobre 2013

POUR EXTRAIT CONFORME

1&,
Acle certifiÉ exÉcutoire W'

Prr publication ou notification le 25i10/2013
Par transmission su Contrôle de LÉgalitê le 25i{0/20{3



MAIRIË DE BILLERE
Pyrénées-Atlântiques

EXTRAIT DU REGISTRË DES DËLIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE BILLERE

L'AN DEUX MILLË TREIZË le 24 Octobre à 18 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué
par convocation adressée ie 16 Octobre et affichée le même jour, s'est réuni, en la Médiathèque,
sous la présidence de Monsieur Jean-Yves LALANNE, Maire.

Etaient prêsents:. MM. LALANNE. Mme DEHOS. MM. MONTAUT, FLANTE.NAS§IEU-MAUPAS.
Mme VAN DAELE .^ M . ABADIË. Mmes POYDESSUS. DELHOSTE. A{joints, Mme SAINT CRICQ
LOMPRE. M, CABANES. Mme FRANCELLE. Mme DONATONI ; M. PLAISANCE. Mmes TRIEP-
CAPDEVILLE. FORNACIARI. MM" MAUBOULES. TALAALCIUT. CILIUFFO. Mme ARCHAMBËAU
MM. CLERIS. Mmes GIRARD SEMPE-PERË. M. DOASSANS

S'étaient fait rep,résenter: ttrl. ELTSSALDE (qui a donnê procuration à L. ClLLUFFO) M. BIGEYRE
{qui a donne procuration à M. PLANTE) Mme PENIFAURE {qui a donne procuration à M.
TALAALOUî) M, PRAT (qui a donné procuration à M. NASSIEI..,I-MAUPAS) M. BOGNARD (qui a
donnê pi"ocuration à M. CLERIS) Mme EOUZAN {quia donnè procuration à M. DOASSANS
Etaient absents excusés : Mme RATNANI. M.CHAUTEAU. Mme LAUTiER

N'2013.11.02
OBJEÏ: LANCEMENT DË I.A PROCECIURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEÊ N'2 DU PLU ET

DËFINITION DES MODALITE§ DE MI$E A DI§POSITION DU DO§§IER

RAPPORTEUR : Monsieur le Maire

Monsieur le Maire indique à l'assemblée qu'il convient de lancer une nouvelle procédure de modificaiion
simplifiée conformément à l'ordonnance n'2012-11 dLr 5 janvier 2012 entrée en vigueur le 1"' janvier
201 3.

En application de I'article 1123-'13.3 du Code de l'Urbanisme, cëtte procêdure visera à rectifier une erreur
matérielle sur le document graphique du PLU.

L'emplacement réservé (ER) n" I relatif à l'éiargissernent du Chemin Latéral à I mètres a êté mal reporté
à son exirémitê Ouest : il est oblique alors qu'il aurait dü être matérialisé parallèiement au Chemin Latêral
qui est droit.

Cette modilication sera détaillée et jusiifiée dans un dossier qui sera notlfié aux personnes publiques
associées et mis â disposition du public pendant un mois. Les dates de cette mise à disposition serûnt
communiquées grâce à un avis au public précisant l'objet de la modification simplifiée, le lieu et les
heures où le public pourrâ consulter le dossier et formuler ses observations.
Cet avis sera publié I jours au moins avant le début de la mise à disposition dans un journal diffusé dans
le département. Il sera également affiché â la môme date et pendant toute Ia durée de Ia mise àdisposition dans les lieux suivants ; Mairie, s:Ijt?s techniques municipaux, Villa des violettes. centresocial, centre cornrnunai,d'action sociate (ccAsl, meolâirreôà'i,rrt" Enfin. cet ,ri."ptï"à=eirlconsulté sur le site internet de la Ville. "'--'-v'v,eÿ u

Le dossier et le reqisire d'observations seront mis à disposition du public au service urbanisme de la
i'rîiË$lfene 

rulonte"squ;eulâux:àuis";il;" suivants, ou runoi àu vendredi de Bh30 à 12h30 er de

VU lialttele 1123-13-3 de Code de l'Urbanisme relatif à la modificâtion simptifiêe du PLU,
Vu la délibération en date du 27 Octqbre 2011 approuvant le PLI-.|,
Vu la commission iravaux-urbanisme- finances en date du '16 Octobre 2013.

Le Conseil Municipal invitê à délibêrer

DECIDE



- de prendre acte de la décision de Monsieur Le Maire visant à engager la procédure
modification simplifiêe n'2 du pLU

- d'approuver les modalités de mise à disposition du dossier au public
- de solliciter de l'Etat, pour les dépenses liées à la modification simplifiée du FLU,

dotation conformément à I'article L121-7 du Code de l,Urbanisme

Fait et délibéraâ BILLERE, les jour, mois et an que dessus et ont signé les membres présents

VOTE : 24 PÛUR- 6 ABSTENTTONS
Affichê le :25 Octobre 2013

POUR EXTRAIT CONFORME

Acte certifiÉ exÉcutoire
- Per publication ou notilication le 25i10/2û13
- Par transmission au Contrôle de LÉqaliiÉ le 25i 1012013

de

Le Maire



MAIRiE DE BILLËRE
Pyrénées-Atlantiques

EXTRAIT DU REGISTRE DE§ DELIBËRATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL DE I-A COMMUNE DE BILLERE

L'AN DËUX MILLE TRË|ZE le 24 Octobre à 18 heures, le Conseil Municlpal, lêgalement convoqué par convocation
adressée le 16 Octobre etaflichée ie même jour, s'est réuni, en ia h/édiathèque, sous ia présidence de Monsieur
Jean-Yves LALANI{E, Maire

EIAiENI PTêSENIS : MM. I.ALANNE. Mme DEHO§. MM. MONTAUT PLANTE-NASSIEU.MAUPAS. i\trme VAN
DAELE. M . ABADIE. MmeF POYDESSUS. DELHOSTE. Adjoints, Mme SAINT CRICQ LOMPRE. M. CABANE§.
MMC FRANCELLË. MME DONATONI ; M. PLAISAI{CE. MMCS TR|EP-CAPDEVILLË, ËORNACIARI MM.
|\{AUBOULË§. TALAALOUI CILLUFFO. MmeARCHAMBEAU. MM. CLERIS. Mmes GIRARD §EMPE-PERE . M.
DTA§SAN§

S'Éialeni fait repréçenter: M. ËLiSSALDE (qui a donné procuration à L. CILLUFFO) M. BIGEYRE (qui a donné
procurâtiôn à M. PLA,NTE) Mme PENIFAURE (qui a donné procuration à M. TALAALOUT) M, PRAT (qui a donné
prûâurati§n à M. NASSIEU-MAUPAS) M. BOGNARD (quia donné procuratron à tiI. CLERI§) Mme EOUZAN (qui a
donnÉ prr:cursti,ln à M. DOASSANS
Etaient absenls excu,sés , Mme RATNANË. M.CHAUTËAU. Mme LAUTIER

N" 3ù13..tr$.ü3
OBJEI : . CRAC 2012 ET AV§NANT N'4 A LA CONVENTION DE CONCESSION DE LA ZAC CENTRE

l1ILLE
RAPPORTËUR : Monsieur Ie Maire

Monsieur le Maire rappelle â l'assemblée que par delibération en date du
06 Septembte 2t07, la Commune de Billère a décidé de confier a la SEPA la réalisation de l'amênaqernent
de la ZAC Centre Ville.

Depuis i'approbation du dernier Cornpte Rendu Annuel à Ia Collectivité le 7 novembre 20'12, le rnontant
prévisionnei des acquisitions a diminué de 3,5% (de 5600 00t € à 5422 000 €) suite aux dernières
estimations de France Domaines. Dans le même temps, le planning prévisiennel des cessions a êtê revu
pour tenir compte des difficultés actuelles au niveau de la commercialisation et le montant des recettes liées
aux cessions a été actualisê suite aux derniers échanges avec les opérateurs immobiliers^

Le bllan prévisionnet de Ia ZAC reste d'un montant de 9 gg4 000 euros HT.

Monsieur le Maire propose d'approuver le Compte Rendu Annuel à la Collectivité au
31 décembre 2A12 faisant apparaître le nouveau bilan prêvisionnel présenté le
16 octobre 2013 en commission travaux, urbanisme, finances.

La participation de la collectivitê reste de 2 40CI 000 €. lr,léanmoins, l'échelonnement du versement de cette
participation a êtê réorganisé en fonction de la trésorerie prêvlsionnelle. Pour rappel, 700 00û € ont dêjà été
versés au tltre des annêes 2011 et 2A12. Le versement de la participation restante (1 700 000€), prêSentée
dans l'avenant no4, est modifié ainsi :- 200 000 € pour t,année 2013

190 000€ par an en 2014, 2ü15 et 2û16- 300 û00€ pour l,année 2017

compte tenu de la modification de l'êcheionnement du versement,de la participation mentionnée à l,article15'4'1 de ladite convention, MonsieuirÀ rillaire propoi* iürt,.ri.-r ra signature de 
'avenant 

n"4 au traité deû0n88SSiSn

Après en avoir dêlibéré, le Conseil Municipal

APPRüUVË le Comptë Rendu Annuel à la Collectlvité de I'annêe 2012 joint en ânnexe,

AUT0RISE la passation de l'avenant n"4 au traité de concession du
20 septembre 2AA7 précisant ie nouvei échéancier de versement de la participation par la
Commune, tel qu indiqué ci-dessus (le montant total de la participation restant inchangê à hauteur
de 2 400 000€).



- DONNE tous pouvoirs à Madame DEHO§ pour signer ledit avenant, et procéder à toutes les
formalités nécessaires à l'exécution des présentes.

Msnsieur le Maire ne prend pas part au vote.

Fait et délibéré à BILLERE, les jour, rnois et an que dessus et ont signé les membres présents.

VCIÏEA L'UNANIIMITE
Affiché le 25 Octobre 2013

POUR EXTRAIT CONFORME
Le Maire

"'{§"Acte certifiê exÉcutoire W
- Par publication ou notiJication le 25J1812013

- Par lransmission eu Ëontrôle de LÉgalité le 25/{ol2o13



MAIRiE DE BILLËRE
Pyrénées-Atlantiques

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE BILLERE

L'AN DEUX MILLE TREIZE le 24 Octobre à 18 heures, le Conseil Municipal, légalement convcquô
par convocation adressée le 16 Octobre et affichée le même 1our, s'est réuni, en la Médiathèque,
sous la présidence de Monsieur Jean-Yves LALANNE, Maire.

Etaienl pr.gsents: MM. LALANNË. Mme DEHO§. MM. MONTAUT. PLANTE.NASSIEU-MAUPAS.
Mme VAN DAË[-E . M . ABADIE. Mmes POYDËSSUS. DELHO§TE'Adjoints, Mme SAINT CRICQ
LOMPRE. M, CABANE§. Mme FRANCELLE. Mme DONATONI ; M, PLAISANCE. MMES TRIEP.
CAPDEVILLE^ FORNACIARI. MM. MAUBOULE§. TALAALOUT. CILLUTTO, Mme ARCHAMBEAU,
MM. CLERIS. Mmes GIRARD SEMPE-PERE. M, DOA§SANS

S'êtaient fait reorésenter: M. ELISSALDE {qui a donné procuration à L. CILLUFfO) M. BIGEYRE
(qui a donné procuration à M, PLANTE) Mme PENIFAURE (qui a donné procuration à M.
TALAALOUT) M. PRAT (qui a donné procuration à M. NASSIEU-MAUPAS) M. BOGhIARD (qui a
donnê procuration à M. CLERIS) Mrne EOUZAN (qui a donné procuration à M. DOASSANS
Etaient absents excuses : Mme RATNANË. M.CH,qUTEAU. Mme L,qUTIER

N" 2013 ,10.04
OBJET : §OCIETE D' EQUIPEMENT DES PAYS DE L'ADO|.,,R - CREATIOhI D'UNE FlLlÀLE -
ACCOR§ DE LA COLLECTMITE ACTIONI'lAlRE

RAPPORTEUR . Madame DEHOS

Madame DEHûS rappeile que pâr décision du 23 mai 2013, le conseil d'administration de la
SEPA a validé le principe d'une filiale entre la §EPA et la sociôtê toulousaine de promotion
immobilière VIAE PARTICIPAIIONS, sous réserve d'une décision de création effective ultérieure.

Cette filiale, société civile de construction vente dénommée « SCCV Paul Bras » d'un capital de
10 û00 euros dont 49% détenus par la SEPA et 51% détenus parVIAE PARTICIPATIûNS, aura
pour objet la construction puis la vente d'un bâtiment à usage de bureaux, commerces,
logements et parkings, Avenue Paul Braç à Bayonne, opération de i'ordre de I mlllions d'euros
HT de dépenses.

La création de cette socièté permettra à la SEPA de mutualiser ses compétences et partager les
engagements avec VIAE PARï|ClPAT|ONS, pour réaliser une opération immobilière
d'envergure.

Le bâiiment construit poura êgalement recevoir les locaux de la SEPA Bayonne, pour pallier à la
solution de location actuellernent en cûurs.

Aussi conformément â I'Article L 1524.5 du code général des collectivités territoriales « loufeprise de pafticipatian d'une saciété d'économie rnixte locale, dans te capitat d'une sacigtécommerciale faît l'obie.t d'un.. accord sxpress de la ou des coliecflvdés ferriforlales et de /eursgroupemenfs actionnaires, disposanf d,un slège au conseil d,aiministration. »

c'est pourquoi, en vue de la dôcision de créaiion effective de la filiale par le conseild'administration de la sEPA dans le courant du mois oà-nÀvemnre et afin de permettre aureprésentant de la,comrnune de particip"r *, vote, le conseil municipal est invité à donner sonaccord sur cette prise de participation oè ia Sf pn

Vu la commission des Finances en date du '16 octobr e 2013

Le Conseil Municipal invité à délibérer

DECIDË

-De donner son accord à la création de Ia filiale « SCCV Paul Bras » et à la prise de participation
de la SEPA dans cette société.



Monsieur le Maire ne prend pas pârt âu vûte
Fait et dêlibére à BILLERE, les jour, mois et an gue dessus et ont signé les membres prêsents

VOTE A L'UNANIMITE POUR EXTRAIT CONFORME
Atfichê le 25 Octobre 2013 Le Maire

.i 11.../,,t u^
.:-"';i#d$#s*

-r,f d I{*{*",*"*.*

Acte ceÈifié exÉcuioire
- Par publication ou notiJication le 25J10I2O13

- Per transmission au Eontrôle de LÉgalitË lÊ 25/10120{3



MAIRIE DE BILLËRË
Pyrénées-Atlantiques

EXTRAIT DU RE§I§TRE DES DEL|BERATICINS DU
CONSEII- MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE BILLËRÊ

L'AN DfUX MILLE TRETZE le 24 Octobre à 18 heures, le üonseil Municipal, légalement convoquri
par convscation adressée le 16 Octobre et affichée le même jour, s'est réuni, en la Médiathèque,
sous la présidence de Monsieur Jean-Yves LALANNE, Maire,

Etaient présents: MM. LALANNE. Mme DEHCIS. MM. MONTAUT. PLAiliTE.NASSIEU-MAUPA§.
Mme VAN DAELE M ^ ABADIE. Mmes POYDESSUS. DTLHCISTE. Adjôints, Mme §AlfrlT CRICQ
LOMPRE. M. CABANE§. Mme FRANCELLE. Mme DCINATONI ; M. PLAISANCE. Mmes TRIIP-
CAPDEViI-LE. FORNACIARI. lvlM. MAUBOULES. TAI-AALOUT. CILLUFTO. Mme ARCHAMBËAU.
MM. CLERIS Mmes GIRARD SËMPË-PERE . M. DOASSANS

S'êtaient fait renrésenter . M, ELI§SALDË (qui a donné procuration à L. CILLUFFO) M. BIGËYRI
iqui a donné procuration à M. PLAFiTE) Mme PENIFAURE (qui a donnê procuration à M.
TALAALOUT) M FRAT (qui a donné procuration à M. NASSIEU-MAUPAS) M. BOGNARD {qui a
donné procuration à M CLERI§) Mme §OUZ,{N (quia donnê procuration â M. DOASSANS
Etaient absents excusès : tulme RATNANE. M.CHAUTËAU. Mme LAUTIER

N" 20,13.10.05

OBJET:AMENAGEMEf{TS CYTLABLES AVENUE CHATËAU D'ESTE ET AVENUË LAI.ANNE.
ACCEPTATION TU FONN§ DH CONCOi.JRS DË LA CAPP ET DEMANDE DE §UtsVENTIG${
AUPRES DU CONSEIL GENERAL DAN§ LE CÀDRE DU CONTRÀT D'AGGLOMERATION

RAFPORTEUR : Madarne TRIEP-CAPDE\1ILLE

lV'ladame TRIEP-CAPDËVILLE rappelle que la Communautê d'Agglomération Pau Pyrenées a créé
en 2011 un fonds de concours dédié à la prise en compte des aménagements cyclables pour soutenir
la mise en æuvre du Schéma Directeur des Aménagements Cyclables approuvé en 2009.

Dans ce cadre et par décisions du Comiié dê gestiôn des fonds de concours du 11 juin 2013 et du 24
septembre 2013, la Communauté d'Agglomération a accordé à la ville de BILLERE un fonds de
concours global de 28 9S7 euros I-lT {soit 20% des travaux HT) dont 26 690 euros HT pour l'Avenue
Lalanne et 2 307 euros HT pour I',{venue du Château d'Este

Four sa part, le Département des Fyrênées Atlantiques, au trâvers du Contrat d'Agglomération 2007-
2013, s'est également engagé à soutenir linanciàrement dans le cadre du contrat de territoire, cette
politique communautaire en faveur des aménagements cyclables.

Le conseil municipal est invité à accepter le fonds de concours attribué par Ia CAPP et à solliciter
auprès du Département la subvention relative au contrat de territoire au titre de 2013

Vu la commission des Finances en date du 16 octobre 2013

Le Conseit Municipal invité à dètibérer

DECIDE

- D'accepter ie fonds de concours de la Communautè d'Agglomération Pau Pyrénées au titre des
aménagements cyclables de l'Avenue Lalânne soit un tonàs Ce conêours d'un nrontant de 26 690
EUTOS

- D'accepter le fonds de concours de la Communauté d'Agglomération Pau Pyrênées au titre des
aménagements cyslables de I'Avenue du Château d'Ëste soit un fonds de concours d'un montant
de 2 307 euros

- De solliciter pûur le financement de ces 2 opérations, la subvention du Département des
Pyrénées Atlantiques au titre du contrat de territoire-l'agglomération Pau Pyrénées



- D' autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions à intervenir

Fait et délibéré à BILLERE, les jour, mois et an que dessus et ont signé les membres présents.

VOTE A L'UNANIMITE POUR EXTRAIT CONFORME
Affiché le 25 Octobre 2013 . , Le Maire

,{m-
'^*J

Acte certifié exécuioire
- Par publication ou notification le 25i1012013
- Par transmission au Contrôle de LêgalitÉ le 25/1012û13



MAIÊ DE BILLTRE
Pyrénées-Atfanirgues

EXTRAIT DU REGISTRE DES DË[.IBERATIONS DU
CONS§IL MUhIICIFAT DE LA COMMUNE ÜE BILLËRË

L'AN DEUX MiLl-Ë TREIZE le 24 octobre à 18 heures, le Conseil Municipal, légatement convoqué par c*nvocationadressêe le 16 octobre et affichée le rnéme jour s'est réuni, en ia Médiathèque, sous Ia prêsidence de MonsieurJean-Yves LALANNE, Maire.

EtAiCNt PTéSENIS: MM, [-,ALANNE. MME DEHOS. M[Vl, MÛI..ITAUT. FLANTË.ïIASSIEU-MAUPAS. MMC VANDAELE - M. ABADIE. MMES PÜYDESSUS DELHOSTE. AdJoints, Mme SAINT CRICQ LOMPRE M- CABAnIE§.Mrne FRANCELLE MI* DONATONI ; M. PLATSANCI. Mme, TRiEP*CAFDEVILLE. FORNACIAR|. MM.MAUBOULE§' TALAALCIUT. CILLUFËO. Mme ARCHAMBEAU. Mtu]. CLERts. Mmes GTRARD SËtvtpE-pËRË . M.DOASSAN§

§létaient fait renrésenter: M. ELISSALDE {qui a donné procuration à L. ctLLIJFFo) M BtGEYRE (qui a donnéprocuration à M. FLANTE) Mme PENIFAURË iqui a oonne procuration à M. TALAAlbul M. pRAT iôui a oànneprocuration à M. NASSIEU-MAUPAS) M. BOGN,ARD (quia donnê procuration à M. C{-ËRt§} Mme EOu'zAN (qui adonné procuration à M DOASSANS
Etaient absents excusés : Mme RAT[{AM. M CHAUTTAU. Mme LAUî|FR

N'. ?û,13.1ü.06
OBJET: PARTICIPÂTIOilI §E {.4 ÜÜMMUNE AUX FRAI§ BE §EJOUR§ ËI\I CLA§§E uE NATURE

RAPPCIRTEUR : Monsieur ABAütf

Monsieur ABADIE rappelle que la commune attribue traditionnellement une aide financière aux farnilles auxrevenus modestes dont res enfânt§ participent aux srasses de nature.

La Commission scoiaire, réunie le'11 octabre 2013, propose de rêviser la grille en fonction du taux d,infiation del'année précédente soit de 2 %.

cette aide est proportionnelle aux ressources fanriliales et est evaluée au regard du quotlent familial et du nombred'enfants partant en classe de nature au üours de ia mênre ann6e scolaire. Eile se décompose en g tranches.

i SUOTIENT FAMXLIAL
I

I

AXDE MLINICIPALE
(pour le 1*' enfant)

AËDE MUNICIPALE
{pour le 2ê*" enfant)

AIDE lVIili\'ilCIPÂI_E
(pour le 3é''' enfant et
qniv*nf)

û €. à2224 €,

2225 €. à 2669 €

267A Ç. à 3337 €

3338€à4005€

4006€ à4574ç.

4675€à514CI€

§141€â§50ô€

5567€à6009€

601ü€à6456€

ôi ru""'" pnx Journee

7l1tèna prixlournée

6/10ene prix journée

511 0é,',. prix journée

4110èms prix journêe

3/1flènle prix journôe

?110éqB prix journée

8/10ème prix journée

8110ème prix journée

7/1 Oêne pnx journée

6/1Oème prix journée

5/10èn,. prix journée

, ri 
^Àmê+i ru- - prtX;OUrnée

3/10ène prix journée

2l10eine prix journee

8/1Oème prix journée

8/1Oemê prix journée

8/10è'" prix jûurnée

7i 10è** prix journée

6i 10é'ne prix journée

5/10én" prix journée

4/1O*-' prix jaurnee

3/10è'" prrx journée

^ 
rr 

^Àh.]zt tu""" prtx Journee

Vu le commission scolaire en datê du 1 1 octobre 2û13,
Vu ia commission des flnances en date du 16 octobre 2013

Le Conseil, invité à détibérer



DECIDË:
- de fixer, pour i'année scolaire 2a14, Ia participation communale aux frais de séjours en classe de nature selonle tableau rappelé ci-dessus.

Fait et délibêré à BTLLERE

VOTE A L'UNANIMITE
Affichê le 25 Octobre 2013

Acte certifiÉ exËc utoire
- Par publication ou notification le 25i1012013
- Partransmission au ContrôlE de LÉgalitÉ Ie 2E/10/201S

les jour, mois ei an que dessus et oni signé les membres prêsents

PCIUR ËXTRAIT CONFCIRMT
Le Maire



MAIRIE DE BILLERE
Pyrénées-Atlantiques

EXTRAIT DU REGISTRE DËS DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL DË LA COMMUNE DË BILLERE

L'AN DEUX MlLl-E TRË|ZE le 24 CIctobre à 18 heures, le Conseil Municipat, têgalement convoquê par convocationadressée Ie '16 octobre et.affichée le même jour, s'est réuni, en la Médiati-requelsous Ia présldence de Monsieur
..lean-Yves LALANN E, Maire.

EtA]EN1-ff4§ET§: MM, LALANNE. MME DËHOS. MM, MONTAUT. PLANTE.NASSIEU.MAUPAS. MME VANDAELE . M . ABAD|E Mrnes POYDESSUS. DELHOSTË. Adjoints, Mme SATNT tRtce LCIMpRE. M. CABAT{ËSMME FRANCELLE MMC DONATONi ; M. PLAISANCE. IVIMCS TRIEP-CAPDEVILLE. FTRNACIARI. MM.MAUBOULES. TALAALOUT. CILLUFFo. Mme ARCHAMBEAU. MM. CLERts. Mmes GIRARD SEMPE-PERE . M.DÛAS§ANS

S'étaient fajt-représenter:. -f{ EL]ISALDE (qui a donné procuration à L. CILLI-,FFO) M^ BtGËyRË (qui a donnéprocuration à M FLANTË) Mme PËNIFAURE (qui a donné procuration à M. TAt-AAlbul M. pRAT iqui a donneprocuration à M. NASSIE!-.IU4UPAS) M. BOGNARD (qui a àonné procuration à M. CLERIS) Mme EOUZAN (qui adonné procuration à M. DOASSAN§
Ëtaient absents excusés : Mme RATNANE. M.CHAUTEAU. Mme LAUTIER

N'20{3.10.07
OBJET: CRËDtTs AUX COûpERATtVËs SCOLATRES

RAPPCIRTEUR : Monsieur ABADT E

Monsieur ABADIË rappelle que, chaque annêe, une part des crâdits scolaires allouÉs par la Commune
est versée aux coopÉratives des diffôrents groupes scolaires sous forme de suhvention.

A pfï avoir rappelé que la Commission Scolaire. réunie le 19 octobre 2t12, avaitproposé de maintenir
le piafond utilisable pour la coopérative à 9,43 € par enfant pour i'année 2013 ,la'commission scalairedu 11 octobre 1013 a retenu en fonction des effeciifs les crédlts ci-aorès :

Mairie Ëlémentaire 9,43 € x .131 = 1 235.33 €

Mairie Maternelle

Marnières
Elémentaire

Marnières Maternelle

Lalanne Elémentaire

Lalanne Maternelle

G§ Chantelle

Laffitte Eiémentaire

Laffitte Maternelle

§,43€x 72= 67896€

9,43 € x 10? = 9ô1 86 €

9,43 € x

9,43 € x

9,43 € x

9,43 € x

9,43 € x

Qd?êw

77 = 728,11Ë.

176= 1659,68€

107= 1009,01 €

117= 1103,31 €

64 = 603,52 €

50 = 471,50 €

I 449 ,28 €Vu la Commission Finances en date du .16 
octobre 20.tr 3Le Conseil, invite a delrbérer, 

'- -$ rv vvl

DECIDE:
- d'attribuer aux coopératrves scolaires les crôdits rappelés ci-dessus

Fait et délibéré a BILLERË, ies jour, mors et an que dessus et ont signê les membres présents

VOTË A L'UNANIMITË
Affiché te 25 Octobre 2013

Acte certifiÊ exËcutoire
- Far publication ou notilication le 2El1û/Irl1B
- Par transmission au rlontrôle de LËgalité le ?51{0/Zû13

POUR EXTRAIT CONTCIRME
Le Maire

/,J .s
n-llr i- -,.i,'+

- *,ç\ d.-f --" *'i''*
"àI. -T



MAIRIE DE BILLERE
Pyrénées-Aflantiques

EXTRAIT DU RÊGISTRE DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE BILI-ERË

L'AN DEUX MILLE TREIZE le 24 Octobre à 18 heures, le Conseil Municipal, légatement convoquê par convocationadressée le 16 octobre et affichée le même jour, s'est réuni, en la Mêdiathèque, sous Ia presidence de MonsieurJean-Yves LALANNE, Maire.

EtAiENt OTéSCNIS: MM, LALANNE. Mme DEHOS. MM. MONTAUT. PLANTE,NASSIEU-MAUPAS. Mme VA},IDAELE ' M . ABADIE. Mmes POYDESSUS. DELHOSTE. ecloints, Mme SATNT CRtCe LoMpRE. M. CABANESMme FRANCELLE 
. !-m,ç DONATONT ; M. PL,C|SANCE. Mmes TRIEP_CAPDEVILLE. FORNÂCIAR|. MM.MAUBOULES TALAALOUT" CILLUFFO. Mme ARCHAMBEAU. MM. CLER|S. Mmes GTRARD SEMpE-pERI . M.DOASSANS

S'étaient fait représenter: M. ELIS§ALDE (qui a donné procr:ration à L. ctLLUFFg) M. BtGEyRE (qui a donnéprocuration à M' pLANTE) Mme PENIFAURE {qui a donnb procuration à M. TALAALOUT) M. pRAT iqui a Aànneprocuration à M, NAS§IEU-MAUPAS) M. BOGNARD (qui a donné procuration à I\4 CLERT'S) wtme ËOUZRru (qui adonné procuration à M. DOASSAN§
Etaient absents excusés : Mme RATNANE^ M.CHAUTEAU. Mrne LAUTIsR

N.2013.10.08
OBJET : BOURSES coMMUNALEs DE L,ENSETGNEMENT stlpERTEUR

RAPPORTËUR : Madame DELI-|OSTE

Par délibération en date du 7 novembre 2012, le conseii Municipal a révisé, pour l,année za11fia1z, lemontant des bourses communales au taux de 3CI % du montant de là bourse aepartementale et a accordé surcette base des bourses à 33 boursiers départementaux d'enseignement supérieur ordinaires pour un montânttotal de
3 99S,60 € .

Le 26 aoÛt 2013, le Conseil Général a transmis une liste de 22 étudiants billérois bénéficiaires d,une boursedépartementale d'enseignement supérieur et une liste d'un étudiant billérois bénéficiaire de la bourse
u niversitaire départementale ERAsMUS . année un iversitaire zt1ztz01 3.

Le montant-du budget alloué pour Jes bourses communales étant de 400ü €, la commisslon scolaire réunie le1 1 octobre 2013 propose .

- de reévaluer pour cette année le montant des bourses communales au taux de 42 % du montant de labourse departementale,* d'accorder sur cette base les bourses communales aux 22,boursiers departementaux d,enseignement
supérieur ordinaires et au boursier départementar ERASMUS.

Vu la Commission Finances en date du 16 octobre 20i3

Le Conseil, invité à délibérer,
DETIDE:
- d'accorder en conséquence les bourses suivantes ;

. ARENAS Mêlissa- ARRTEULA JerÔme. ARRTEULA Baptiste, BAIDA L|IIA. BECHET ArnaudI BOUYKHAF Nadia
' BUISSON Marine

' DIOTALLEVA Laetitia. FALTAS Sameh. GIRAUD Amandirre. JARROUX Nicotas, LABORDE Mathilde. LOM ROUCT{OU pATfRCe Ëmelyne. MARGOUM Rhany
' ORïIGOSA FËRNANDEZ Maria, ORTIGOSA FERNANDEZ iris, SADOUK Nicolas-Vincent. SEVILLA Pautine. SIMON Jean-Malik

133,14 €
162,12 €.

162,12 Ç"

186,06 €
133,14 €
197,40 €
195,3û €
103,74 €
139,86 €
162,12 €
273,û0 €
103,74 €
rôo,uo e
197,40 €.

186,06 €
186,06 €
197,40 €
207,06 €
197,40 €



. TCHOUNIKINE Marie. TOUSSAIhIT Vincent- Emmanuel. YAQOUBI Anouar

. DIOTALLEVA Laetitia (Erasmus)

1û3,74 €
179,34 €
133,14 €

18S,00 €

TOTAL 3 914,40 €

Fait et délibérê à BILLERE, les jour, mois et ân que dessus et ont signê les membres présents

VOTE A I'UNANIMIl§
Affiché le 25 Octobre 2ô13

POUR EXTRAIT CONFORME

Acte certifiÉ exÉeutoire
- Par publication ou notilication le ZEl10/2û18
- Par trsnsmission au Contrôle de Lêgalité le Z5/i0/2rl.l3



MAIRIE DE BILLERE
Pyrênees-Aflantiques

EXTRAIT DU REGI§TRE DES DELIBERATIONS DU
CONSËIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DË BII-LERË

L'AN DEUX MILLE TREIZE le 24 Octobre à 18 heures, |e Conseil Municipal, lêgalement crnvoqué par
convocaiion adressée le 16 ociobre et affichée le rnême jour, s'est rÉuni,'en ta ügdiattreque, sous lâ prêsidence
de Monsieur Jean-Yves LALANNE, Maire.

EtAiENi PTéSENIS.: MM. LALANNE. MTNE DEHOS, MM. MONTAUT, PLANTE,NASSIEU.MAUPA§. MME VAN
DAELE ' M . ABADIE. Mmes POYDESSUS. DËLHOSIE. Adjoints,. Mme SAINT CRiCe LOMpRH. [n.CABANES. Mme FRANCELLE. Mme DONATON| ; M. 'pmtsaruce. Mmes TRIEp-CApDEVILLE
FORNACIARI' MM. M,AUBO{',LË§. TALAALOUT. CiLLUFFo. Ivtme ARCHAMBEAU. MM. cLERI$. Mmes
GIRARD SEMPË.PERE, M. DOASSAN§

s'étaient faii reprêsentË]'-: M. ELIssALDE iqui a donné procuration è L. ctLLUFFo) M. BIGEyRE (qui a donnéprocuration à M. PLANTË) Mme PENIFAURE (qui a donné procuration à M. TALAALOUT) M. pRAi'(qui a
donné procuration à M. NASSIEUTIVIAUPAS) M. BOGNARn lqui a donné procuration à M. CLERts) Mme
EOUZAN {quia donné procuration à M. DOASSANS
Ëtaient absents excusés : Mme RATNAT{Ë. M.CHAUTEAU. Mme LAUTTER

N'2013.,t0.09
OEJET : GROUFEMËNT DE COMMANDES POI.'R L.4 FOURNITURE DE MATERIEL §E

SIGNALI§ATION LUMINEU§Ë TRICOLORE: SIGI{ATURE DÊ LA CONVENTTON

RAPPORTEUR : Monsieur MONTAUT

La commune de Billère a signé avec la Communauté d'Agglomôration Fau-pyrénêes une conventionpour Ia malntenance des installations de signalisation iumineuse tricoloré. Ainsi, la mission deffiâintenânce corrective et préventive est confiéô au service dè gestions des feux tricolores.

Compte tenu des besoins similaires en rnatière de fournitures sur les installations de signalisationtricolore lumineuse, il vous est proposé de constituer un groupe*-*t-àïï-**-rcË; entre taCommunauté d'Agglornération de Pau Pyrénées, la ville ce {au ei les autres communes membresvolontaires pour la réalisatton de ces actrats.

La liste des fournitures concernées est la suivante .

. Supports

. Feux de signalisation tricolore. Signaux piétons
r Kits à leds

Pour ce faire' la signature d'une convention est nécessaire. ceile-ci doit définir toutes les missions etili#:i;l3ii"i::til,j,1t1ïi o, nô;*ÀËniainsi q* à"*ig*,"*rJ'"*oruonnareur er ra commission

:J,i"s.ï,:,fïruî:,9"*::i§i;#i,.?"§#,:3,ïî,iti3i,ffii:3:"iffi:ii:nées en tant que

l-g coordonneteur aura pour mission l'organisation de toute Ia procédure, la signature, la notilicationdu rnarché â bons de commande ; l'execution du marché étant laissée aux collectivités mernbres dugroupement, pour chacune en ce qui la concerne, sous sa responsabilité.

Vu la commission Finances du 16 CICTOBRE 2013

Le Conseil Municipal invité à délibérer



üËctDE

' D'âpprouver I'adhésion de la Ville de Billère au groupement de commandes pour [a fourniture
de matériels de signalisation tricolore lumineuse.

o D'accepter que le rÔle de coordonnateur soit dévolu à la Communauté d'Agglomérâtion de
Pau Pyrénées ;

D'approuvel la convention de groupement ci-annexée

D'autoriser Monsieur le maire à signer la prâsente
rattachent.

convention et tous les actes qui s'y

Fait et délibéré à BtLLERE, Ies jour,

VOTE A L'UNANIMITE

Affiché Ie 25 Octobre 2013

Acte certifiâ exécutoire
- Par publication ou notilication le 25j10/2t13
- Par transmission au Contrôle de LÉgalité le 25/1Ol2O.l3

moi§ et an que dessu§ et ont §igné les membres présents

FCIUR EXTRA|T CONFORME



MAIRIE DE BILLERE
Pyrénées-Ailantiques

EXTRAIT DU REGI§TRË DE§ DËLIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE BILLERE

L'AN DEUX MILLE TREIZE Ie 24 octobre à 18 heures, le Conseil Municipal, légatement convoque parconvocation adressée le 16 octobre et affichée le même;our, slest r"euni, en la Médiathèque, sous laprésidence de Monsieur Jean_yves LALANNE, Maire.

EtAiCNt PTéSCNtS:.MM. I-ALAITINE Mme DEHOS MM. MOhIÏAUT PLANTE }{ASSIEU-MAUPAS l\4mevAl'J DAELE ' M ' ABADIË. Mmes POYDESSUS. DELHOSïr. Àj.;oint.,. Mme sAlr,rr CRtce L9MFRE,M- CABANE§. Mme FRANCELLE- Mme D0NAT0NI ; rvr pr.ar§nNc.E, Mmes TRIEP-CAFDIVILLE.FORNACTARI' MM MAUBOULES TALAAI-OUT. CILLUFFO. Mme ARCHAMBEAU. MM. CLERIS.Mmes GTRARD SrMpE-pERE . M. DOASSANS

s'étaient faii représenlÊr : 
. 
il{Î: .Lu§-sALDE (qui a donnâ procuration à t. ctLLUFFCI) M. BtcEYRE (qui adonné procuration à M. PI-ANTE) Mme prttlraunE tdui a aÀnn* procuration a iu^ temnlouî) M.

lI3J.!qu"i a dorné procuration à M. NASS|fu-MAUpÀs) rvr. eôàr'innD {qui a donné procuration à M.CLERIS) Mme EOUZAN (qui a donné procuration à fU. »OASSnNS
@: Mme RATNANE. M.cHALirrAU. Mrne LnurlrnN" 2013.I0.10

OBJET: PER§ONNE!. CÔMMUNAL - AuToRI§ATIoN DE TRAVAIL A îEMP§ PARTIEL D UNAGENT

RAPPORTEUR : Madame VAN DAELE

L'article 60 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 perrnet d'autoriser les fonctionnaires, à temps complet enactivité, qui occupent un ernploi conduisant â pension du rêgirne de la c N.R.A.c.L. ou du ràgime génêralde la sécurité §ociale, sous réserve des nécessités de servLe, à accomplir un service â temps pârtiel quine peut être infériet,r à un mi-temps.

A l'issue de la période à ternps partiel, les fonctionnaires sont admis de plein droit à occuper â temps pieinIeur empioi, ou à défaut, un auire emploi correspondant à leur gradÀ. Rour ia déterminatiCIn des droits àavancement' à promotion et à fornration, les périodes de trava"il a temps partiel sont assimilées à despériodes à temps complet.

un aEent Adjoint Administratif de 1ère classe sollicite de t'AssemblÉe la modificatron de ia quotité detravail à temps partiel , en passant de 80 % é 90 ÿo tt est enie;;; ;;- cet agent effectuera sôn ren-rps detravail hebdomadaire res rundi, mardi, rnercredi matin,jeudi et venàreài

Le Conseil, invité à détihérer

DECIDE.

' d'autori5sr fs modification de laAdjoint adrninistratif Oe f ere cfass! * 
"irrpt_i A,

quotité de travait à ternps partiel, de g0 % à g0 % d,un1 novembre 2013 et pour une durée de 3 ans
Fait et délibéré à BtLLERE, tes jour,

VOTE A L'UNANMITE
Affiché te 25 Octobre 2013

,,{È.
d&ffi

Acte certifiÉ exÉcutoire §W
- Par publicrtion ou noiification le t5/1û/Zû1G
- Pir trànsmission a u Contrôle de Lég^r litÉ le z5i 1ûIZû1s

mors et an que dessus et ont signé les membres presents

POUR EXTRAIT CONFÔRMË
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